
Une clause de compétence juridictionnelle est-elle valable dans
un contrat d'expatriation ?

Réponse courte

Il est possible d'inclure une clause de compétence juridictionnelle dans un contrat d'expatriation, mais cette clause ne

peut priver le salarié de la protection offerte par les règles impératives du Code du travail. Le salarié conserve

toujours le droit de saisir la juridiction du lieu où il accomplit habituellement son travail (Règlement (UE) n°1215/2012,

dit Bruxelles I bis).

Toute clause attribuant compétence exclusive à une juridiction étrangère est réputée non écrite si le contrat

présente un lien substantiel avec le Luxembourg (siège social de l'employeur, lieu d'embauche, paiement du salaire).

La clause doit être rédigée de manière claire, expressément acceptée par le salarié. Il est recommandé de privilégier

des clauses non exclusives ou de mentionner la possibilité pour le salarié de saisir les juridictions luxembourgeoises

compétentes.

Définition

Une clause de compétence juridictionnelle dans un contrat de travail vise à désigner à l'avance la juridiction

nationale compétente pour trancher les litiges relatifs à la relation de travail. Dans le contexte d'une expatriation,

cette clause tend à déterminer si les juridictions luxembourgeoises ou celles du pays d'accueil seront

compétentes en cas de différend.

Cette clause doit être distinguée des clauses relatives à la loi applicable, qui déterminent le droit matériel

régissant le contrat, et non la compétence des juridictions.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l'insertion d'une clause de compétence juridictionnelle dans un contrat de travail est strictement

encadrée par des règles impératives. Selon le Règlement (UE) n°1215/2012 (Bruxelles I bis), le salarié peut toujours

saisir la juridiction du lieu où il accomplit habituellement son travail, indépendamment de toute clause contraire.

Une telle clause ne peut avoir pour effet de priver le salarié de la protection offerte par les règles impératives de

compétence prévues par le Code du travail luxembourgeois. Toute clause attribuant compétence exclusive à une

juridiction étrangère est réputée non écrite si le contrat présente un rattachement suffisant avec le Luxembourg.

L'égalité de traitement et le respect du droit d'accès au juge sont des principes fondamentaux.
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Modalités pratiques

Pour qu'une clause de compétence juridictionnelle soit opposable au salarié expatrié, elle doit être rédigée de

manière claire, précise et non équivoque. Elle ne peut restreindre les droits procéduraux du salarié, notamment son

droit de saisir les juridictions luxembourgeoises compétentes.

La clause doit être expressément acceptée par le salarié, idéalement par une signature distincte ou une mention

manuscrite spécifique. Il est recommandé de rappeler dans la clause qu'elle ne fait pas obstacle à l'application des

dispositions impératives du droit luxembourgeois. L'employeur doit assurer la traçabilité de l'acceptation de la clause.

Pratiques et recommandations

Il est déconseillé d'inclure une clause exclusive au profit d'une juridiction étrangère dans un contrat d'expatriation

lorsque le contrat présente un lien substantiel avec le Luxembourg. Les juridictions luxembourgeoises considèrent

généralement ce type de clause comme nulle et non avenue si elle porte atteinte aux droits du salarié.

Il est préférable de privilégier des clauses non exclusives ou de rappeler expressément la possibilité pour le

salarié de saisir les juridictions luxembourgeoises compétentes. Une analyse préalable de la situation contractuelle

et des liens effectifs avec le Luxembourg est indispensable avant toute rédaction. Il est également recommandé de

documenter les échanges et de conserver une copie signée de la clause.

Cadre juridique

Référence Objet

Règlement (UE) n°1215/2012 (Bruxelles I bis), art. 21-

23

Compétence juridictionnelle en matière de contrats de

travail

Art. L.121-4 du Code du travail Mentions obligatoires du contrat de travail

Jurisprudence du tribunal du travail Nullité des clauses portant atteinte aux droits du salarié

Avant d'insérer une clause de compétence juridictionnelle dans un contrat d'expatriation, il est essentiel de consulter un spécialiste du

droit du travail luxembourgeois. Toute clause contraire aux règles impératives de compétence est réputée non écrite.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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